
Catégorie I

Catégorie II

Catégorie III

Catégorie IV

Maternelle - 

Élémentaire Cat I* Cat II* Cat III* Cat IV

Maternelle - 

Élémentaire Cat I* Cat II* Cat III* Cat IV

Matin 1,07 € 1,18 € 1,28 € 1,39 € Matin 1,07 € 1,18 € 1,28 € 1,39 €

Soir 1h + goûter 1,28 € 1,39 € 1,49 € 1,60 € Soir 1h 1,07 € 1,18 € 1,28 € 1,39 €

Soir 2h + goûter 2,35 € 2,57 € 2,77 € 2,89 € Soir 2h 2,14 € 2,36 € 2,56 € 2,78 €

Maternelle -

Élémentaire Cat I* Cat II* Cat III* Cat IV

Maternelle -

Élémentaire Cat I* Cat II* Cat III* Cat IV

Repas 0,95 € 1,00 € 1,05 € 1,10 € Repas

Périscolaire 2,14 € 2,35 € 2,46 € 2,57 € Périscolaire 2,14 € 2,35 € 2,46 € 2,57 €

TARIF 3,09 € 3,35 € 3,51 € 3,67 €

Maternelle -

Élémentaire Cat I* Cat II* Cat III* Cat IV

Maternelle -

Élémentaire Cat I* Cat II* Cat III* Cat IV

Journée 10,70 € 11,87 € 13,05 € 13,38 € Journée 9,59 € 10,71 € 11,84 € 12,07 €

Matin Repas 8,02 € 8,66 € 9,30 € 9,63 € Matin Repas 7,12 € 7,71 € 8,30 € 8,53 €

Après-midi Goûter 5,67 € 6,20 € 6,74 € 7,00 € Après-midi Goûter 5,46 € 5,99 € 6,53 € 6,79 €

Cette tarification pourra être modifiée par décision du Maire (Article L 2122,22 du CGCT)

APPLICATION DES TARIFS DE L'ALSH, 

PÉRISCOLAIRE et EXTRASCOLAIRE

Janvier 2025

Pour information, et sous réserve de changement

De 0 à 700 de Quotient Familial

De 701 à 1 000 de QF

De 1 001 à 1 500 de QF

Supérieur à 1 500 de QF

PÉRISCOLAIRE
PÉRISCOLAIRE  P.A.I. Alimentaire

Goûter fourni par la famille

*Tarifs majorés de 0,50 €/h si non respect 

du délai d'inscription soit  au plus tard 

Le vendredi 12h précédent l'accueil de l'enfant

*Tarifs majorés de 0,50 €/h si non respect 

du délai d'inscription soit  au plus tard 

Le vendredi 12h précédent l'accueil de l'enfant

PAUSE MÉRIDIENNE
PAUSE MÉRIDIENNE P.A.I. Alimentaire

Repas  fourni par la famille

Fourni par les parents

 *Une majoration de 3,00 € sera appliquée si non respect

du délais inscription « cantine » soit  au plus tard 

le vendredi 12h00 précédent l'accueil de l'enfant

 *Une majoration de 3,00 € sera appliquée si non respect

du délais inscription « cantine » soit  au plus tard 

le vendredi 12h00 précédent l'accueil de l'enfant

ALSH Vacances Scolaires et Mercredis

ALSH Vacances Scolaires et Mercredis

 P.A.I. Alimentaire

Repas et/ou Goûter fourni spar la famille

* Une majoration de 3,00 € par jour sera appliquée si Non respect 

des dates d'inscription «ALSH Vacances Scolaire» et «Mercredi» Si 

un enfant est inscrit à la ½ journée et qu'il reste la journée le tarif 

appliqué sera celui de la journée majorée

* Une majoration de 3,00 € par jour sera appliquée si Non 

respect des dates d'inscription «ALSH Vacances Scolaire» et 

«Mercredi» Si un enfant est inscrit à la ½ journée et qu'il reste 

la journée le tarif appliqué sera celui de la journée majorée


